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景書誌悪霊詰嵩措「
PREMl主RE CONDI¶ON

Exercer des missious qui peuvent餌e rfealis6es en

tdctrava乱Le td6trava皿eur doit ut址ser des tech-

nologies de l’inform融on et de la communication」.

Ce critere exclut les salari6s qui rfeffectuent que

des taches manuelles.

DEUXl主ME CONDmON

Disposer d’un ac∞rd individuel ou collectif (ou a

d紀ut d’une charte) Les disposi血ous relatives au

t鎚trav血peuvent figurer daus un accord collectif

de branche ou dchtreprise. Å d筑ut,脆mpIoyeur

peut 6laborer une charte aprds avis des repr全serト

tants du persomel. En fabsence dbccord collectif

Ou de charte, 1tmpIoyeur peut 6galement avoir

re∞urs a un aCcord avec le salari6. Cet ac∞rd peut

釦re formalis6 par une dause daus le contrat, un

avenant ou par tout autre support : courriel, SMS,

voire un accord verbal

1N関南°N門IA晴QUた

Pour 6viter tout旧ge 6ventuel, ii est consei=6

d’encadrer le recours au teほtravaiI sur un support

6c南(avenant au contrat de travaiり.

Cet avenant privoit toutes les conditions et les

modalitds qui doivent nomalement釦re pr6vues

dans lbccord collectif ou la charte :

- Les ∞nditions de passage en t61ctravail et les

condi血ous de retour a une execution du contrat

de traval saus tdctravafl.

- Les modalitds d壷ceptation par le salarie.

- Les modalit6s de contr6le du temps de travail ou

de rfeg叫ation de la charge de traval

- La d6termination des plages horaires durant

lesquelles ltmpIoyeur peut habituellement

contacter le salari6 en te16traval.

丁ROISl主ME COND町ION

Disposer d’un espace de travz血∞nforme et adapt6

a la he…血sa血on de ses taches.

Une partie des depenses li es alなm6nagement de

lespace de travail et a sa mise en conformife sont

Prises en charge par lさmpIoye皿

BoN Å sAVOIR

Laccident survenu sur ie iieu o心est exerc6 Ie te16-

travaii pendant l’exercice de I’activite professiomelie

du ti惟trava掴eur est p「esum6 etre un accident de

漢Mon emp看oyqu「 peu由l

霊豊一藷霊帯OIr 「eCOurS

Le te16travail peut falre partie des conditions dtm-

bauche du salari6 ou peut etre mis en place par la

suite sur la base du voIontariat. Le refus de recourir

au t616travail rfest pas un motif de rupture du

contrat de traval. Le t616travail constituant une

immixtion dans la vie priv6e du salari帥rfest tenu

ni dbecepter de trava皿er a son domicile ni dy

installer ses dossiers et ses instruments de travail2.

En cas de circonstances exceptionne11es ou en cas

de force majeure, le te16traval peut etre impos6

SanS faccord des salari6s3. Dans ce cas, le tel台travafl

est rendu n6cessaire pour peme請e la continuit6

de lねivite de lintreprise et garantir la protection

des salari6s (ex言grdes importantes, CataStrOPhe

naturelle ou menace d埠idemie… )

古書常盤器。精霊
t色l色t「avaiI?

I±mployeur qui refuse dhecorder le telctravafl a

un salari6 occxpant un poste pemettant dch b6n6-

ficier dans les conditions pr6vues par l’accord

CO11ectif ou par la charte doit motiver sa heponse4.

Les moti烏pouvant etre invoqu6s par lempIoyeur

doivent etre objectife (ex. : impossib亜6 technique,

insu鮪sance dなutonomie du salari6… )

BoN Å sAVOIR

En i’absence d’accord collectif ou de charte, l’em-

PIoyeur n’est pas tenu de motiver son refus.

/Art/C/e L 7222-9 du Code du frav∂//

2 Cさss soc, 7∂肌12070 n。 08-44865

3Art/C`/e i　7222-// du Code du毎av∂//
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ToYOTA (ONNAING)漢

La CFDT a ceuvr6 pour

la production d’un

nouveau v6hicuIe

Chez“foyota, Ie trava‖ de ia

C干D丁en m利治「さde

diaIogue sociai a pay6.-foyota

France vient tout juste d’an-

noncer Ia production d’un

nouveau v6hicuIe en plus de

laYaris 4. La CFDT音もyota

attribue cette reconnais_

SanCe du site什ancais

d’Onnaing par le groupe
-byota a un dialogue social

SOiide instau「e a travers

d ifferents accords

empIoyeurLSyndicat en

France et fune bonne pIa主

doirie en faveur de la France

au comite d’entreprise

europ6en. La CFD丁se俺li-

cite de la vaIidatien des 4OO

CDi a Onnaing.

STMICRO漢

Apres une forte hausse

en Bourse,Ia CFDT

r6ciame des embauches

Le cours de l’action

STMicroeiectronics a enre-

gisthe la pius forte hausse de

ia Bourse de Paris en 2019

SOit + 92 %. Cette progres-

sion est due aux ⊂hoix de

i’entreprise (re⊂entrage Sur

ies objets comectes et l’au-

tomobile du futu「) et

SurtOut au COnteXte eCOnO-

mique intemational. Lequipe

CFD丁constate que ia poii-

tique saiariale reste

inchang6e depuis des annees

maigr封es gros b6n飾ces

enregist「es depuis 3 ans. Les

Saiari6s ont perqu l’an

demier une augmentation

in給rieure a 2 %. La poiitique

Salariale est telie que la

COmPagnie rencontre meme

des d櫛cuites a recruter

Seuls les dirigeants ont vu

ieurs rentes considerable-

ment augmentees par des

distributions g6n6reuses

d’actions gratuites. La CFD丁

r6cIame des recrutements

et une mise a而veau des

SaIaires.《 Sf /七n印p所se

embauche e書証ves碕C七sc

わけPnp虎b厄qu七侮既即e

脆s par跨あma代れさ. 》
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